
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2022-735 du 28 avril 2022 relatif au financement des services  
proposant des prestations d’aide et d’accompagnement à domicile 

NOR : SSAS2208858D 

Publics concernés : conseils départementaux, départements et collectivités d’outre-mer, Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie, services prestataires proposant de l’aide et de l’accompagnement à domicile, 
personnes âgées et personnes en situation de handicap. 

Objet : financement des services proposant des prestations d’aide et d’accompagnement à domicile. 
Entrée en vigueur : les dispositions des articles 1er et 2 du décret, relatives à la dotation complémentaire par les 

conseils départementaux aux services proposant de l’aide et de l’accompagnement à domicile, entrent en vigueur 
le 1er septembre 2022, selon des modalités transitoires énoncés à l’article 4. Les dispositions de l’article 3, qui 
s’appliquent au concours visant à compenser le coût pour les conseils départementaux du tarif horaire minimal de 
valorisation d’une heure d’aide et d’accompagnement, s’appliquent au concours versés au titre de l’année 2022, 
selon des modalités énoncées au même article 4. 

Notice : le décret prévoit les modalités d’attribution et de versement de la dotation complémentaire par les 
conseils départementaux aux services proposant de l’aide et de l’accompagnement à domicile. Il définit les 
modalités de calcul et de versement aux départements de la compensation par la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie du coût de cette dotation. Il définit également les règles de calcul et de versement aux 
départements par la Caisse du concours destiné à compenser les surcoûts induits par l’instauration d’un montant 
horaire minimal pour la valorisation des heures d’aide et d’accompagnement des services à domicile dans le cadre 
des plans d’aide financés par l’allocation personnalisée d’autonomie et la prestation de compensation du 
handicap. Il précise, pour les deux concours, les données que les départements doivent transmettre à la Caisse. 

Références : le décret est pris en application de l’article 44 de la loi no 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022. Ses dispositions ainsi que celles du code de l‘action sociale et des 
familles et du code de la sécurité sociale qu’il modifie peuvent être consultées, dans leur rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1-3, L. 314-2-1 et L. 314-2-2 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail ; 
Vu la loi no 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment son 

article 44 ; 
Vu le décret no 2019-457 du 15 mai 2019 relatif à la répartition et l’utilisation des crédits mentionnés au IX de 

l’article 26 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 visant à la préfiguration d’un nouveau modèle 
de financement des services d’aide et d’accompagnement à domicile ; 

Vu les avis de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie en date du 14 mars 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 7 avril 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre III du code de l’action sociale et des familles (partie 
réglementaire) est ainsi modifiée : 

1o Le paragraphe 5 de la sous-section 2 est complété par un article R. 314-104-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 314-104-1. – La dotation mentionnée au 3o du I de l’article L. 314-2-1 est attribuée aux services 
mentionnés à l’article L. 313-1-2 dans les conditions prévues à l’article R. 314-136-1. 

« Sauf stipulation contraire dans le contrat mentionné à l’article L. 313-11-1, elle est versée dans les conditions 
prévues à l’article R. 314-107. » ; 
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2o Au 2o du VII et au 3o du VIII de l’article R. 314-105, après les mots : « sous la forme de tarifs horaires », sont 
insérés les mots : « et, le cas échéant, de la dotation mentionnée au 3o du I de l’article L. 314-2-1 » ; 

3o Au II de l’article R. 314-131, le mot : « mentionnés » est remplacé par le mot : « mentionnées » ; 

4o Le I de l’article R. 314-135 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour ces services, la dotation globale de financement comprend, le cas échéant, la dotation prévue au 3o du I de 

l’article L. 314-2-1, attribuée dans les conditions prévues à l’article R. 314-136-1. » ; 

5o Le paragraphe 5 de la sous-section 4 est complété par un article R. 314-136-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 314-136-1. – I. – L’appel à candidatures mentionné au huitième alinéa de l’article L. 314-2-2 est 
organisé dans chaque département au moins chaque année suivant l’établissement du schéma mentionné au 
deuxième alinéa du 4o de l’article L. 312-5. Il comporte au moins : 

« 1o Une présentation des priorités retenues par le département parmi les objectifs mentionnés à 
l’article L. 314-2-2 en fonction des besoins identifiés, notamment par le schéma mentionné au premier alinéa, 
et les éléments financiers utiles relatifs à la détermination du montant de la dotation pouvant être accordée ; 

« 2o Pour les services qui ne sont pas habilités à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale, les principes selon 
lesquels il leur sera demandé de limiter le reste à charge des personnes accompagnées. Le reste à charge est 
entendu comme le total des sommes facturées par le service aux personnes accompagnées au-delà du montant des 
tarifs mentionnés aux articles R. 232-9 et L. 245-6 ; 

« 3o Les règles d’organisation de l’appel à candidatures, notamment le contenu du dossier de candidature, les 
pièces justificatives requises, les dates et les modalités de leur dépôt ; 

« 4o Les modalités selon lesquelles les candidatures seront retenues par le département. 
« Le président du conseil départemental notifie sa décision à chacun des services candidats et publie la liste des 

services retenus à l’issue de l’appel à candidatures. 
« II. – En vue du versement de la dotation, dans un délai maximal d’un an à compter de la publication des 

résultats de l’appel à candidatures, le président du conseil départemental conclut avec chaque gestionnaire des 
services retenu un contrat ou un avenant au contrat tel que mentionné à l’article L. 313-11-1. 

« Ce contrat prévoit, pour ce qui concerne la dotation : 
« 1o Les actions conduites par le service afin d’améliorer la qualité de prise en charge ; 
« 2o Les indicateurs de suivi et les modalités d’évaluation de ces actions ; 
« 3o Lorsque les services ne sont pas habilités à recevoir des personnes bénéficiant de l’aide sociale, les 

modalités de limitation du reste à charge des personnes accompagnées ; 
« 4o Les modalités de contrôle de la conduite des actions mentionnées au 1o ainsi que les conditions de cessation 

du versement de la dotation et de sa récupération par le président du conseil départemental, dans l’hypothèse où le 
service ne réalise pas ces actions ou n’applique pas les modalités de limitation du reste à charge prévues par le 
contrat. 

« III. – Le montant de la dotation et son évolution sont fixés par le contrat mentionné au II sous forme de 
bonifications horaires ou de montants forfaitaires pour chacune des actions réalisées par le service ou pour chacun 
des objectifs mentionnés à l’article L. 314-2-2 retenus dans le contrat. 

« Le montant de la dotation tient compte de la nature des différentes actions financées, de la fréquence de 
chacune d’entre elles et de leur coût pour les services. 

« La dotation s’ajoute aux tarifs horaires mentionnés au 2o du VII et au 3o du VIII de l’article R. 314-105 ainsi 
qu’à ceux mentionnés à l’article L. 245-6 et à l’article R. 232-9 lorsque les services ne sont pas habilités à recevoir 
des bénéficiaires de l’aide sociale. 

« L’attribution ou l’augmentation de cette dotation ne peut avoir pour conséquence une diminution de ces tarifs 
par rapport à ceux en vigueur avant l’attribution ou l’augmentation de cette dotation pour le service concerné. 

« Sauf stipulation contraire dans le contrat mentionné au II, la dotation mentionnée au 3o du I de 
l’article L. 314-2-1 est versée dans les conditions prévues à l’article R. 314-107. 

« IV. – Le renouvellement du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens vaut reconduction, pour la durée de 
l’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1 restant à courir, du bénéfice de l’attribution de la dotation au titre des 
actions précédemment financées, sans que le service n’ait à répondre, pour ces actions, à un nouvel appel à 
candidatures, à condition que l’évaluation des actions financées jusque-là par la dotation complémentaire soit 
positive. Le service répond à l’appel à candidatures mentionné au I pour bénéficier de la dotation au titre de 
nouvelles actions. » 

Art. 2. – Le titre VII du livre I du code de la sécurité sociale (partie règlementaire - Décrets en Conseil d’Etat) 
est complété par un chapitre 8 ainsi rédigé : 

« CHAPITRE 8 

« CONCOURS VERSÉS PAR LA BRANCHE AUTONOMIE 

« Art. R. 178-1. – Pour chaque département versant la dotation complémentaire prévue au 3o du I de 
l’article L. 314-2-1 du code de l’action sociale et des familles, le montant du concours, mentionné au f du 3o de 
l’article L. 14-10-5 du même code dans sa version issue de l’article 44 de la loi no 2021-1754 du 23 décembre 2021 
de financement de la sécurité sociale pour 2022, attribué au titre d’une année est déterminé en multipliant, par le 
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montant de référence mentionné à l’alinéa suivant, le volume horaire des prestations fournies, dans le département, 
selon les modalités mentionnées au 3o de l’article L. 7232-6 du code du travail, par les services auxquels cette 
dotation est accordée et pendant la période de l’année couverte à ce titre par le contrat mentionné au II de 
l’article R. 314-136-1 du code de l’action sociale et des familles, aux bénéficiaires de l’allocation personnalisée 
d’autonomie ou de la prestation de compensation du handicap. 

« Le montant de référence de la dotation complémentaire est fixé à 3 euros pour l’année 2022. Il est revalorisé 
chaque année par application du coefficient mentionné à l’article L. 161-25 du code de la sécurité sociale. 

« Le montant du concours accordé au titre d’une année est limité à celui des dotations accordées par le 
département aux services mentionnés à l’article L. 313-1-3 du code de l’action sociale et des familles pour le 
financement des actions améliorant la qualité du service rendu à l’usager, telles que convenues en application du II 
de l’article R. 314-136-1 du même code, réalisées au cours de cette année. 

« Le concours fait l’objet d’un acompte calculé à titre provisoire par la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie sur la base de 70 % du volume horaire estimé d’activité, mentionné au premier alinéa, transmis par le 
département au plus tard le 31 janvier de l’année au titre de laquelle le concours est attribué. 

« Cet acompte est versé par la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie au plus tard le 31 mars de l’année 
au titre de laquelle le concours est attribué, sous réserve que le département lui ait communiqué les données 
mentionnées à l’alinéa précédent. 

« Au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle au titre de laquelle le concours est attribué, le président du 
conseil départemental communique à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie les montants versés à 
chaque service, le cas échéant après régularisation en fonction de la réalisation des objectifs fixés dans le contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens, ainsi que le volume horaire d’activité mentionné au premier alinéa. 

« Au plus tard le 31 août de cette même année et sous réserve que le département lui ait communiqué les 
données mentionnées à l’alinéa précédent, la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie procède au calcul du 
concours définitif dû à chaque département et au versement ou à la mise en recouvrement du solde. 

« Art. R. 178-2. – Le président du conseil départemental transmet à la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie : 

« 1o L’avis d’appel à candidatures mentionné à l’article L. 314-2-2 du code de l’action sociale et des familles, 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ; 

« 2o Un exemplaire de chaque contrat mentionné à l’article L. 314-2-2 du code de l’action sociale et des familles, 
dans un délai d’un mois à compter de sa signature ; 

« 3o Au plus tard le 30 juin, les réponses à l’enquête annuelle menée par la Caisse, portant notamment sur les 
actions, réalisées l’année précédente, financées par la dotation complémentaire, les montants attribués pour chaque 
action, le niveau de leur consommation effective par les services, la réalisation des objectifs fixés pour cette même 
année dans les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens et, le cas échéant, les modalités de limitation du reste 
à charge pour les usagers. 

« Le président du conseil départemental communique également à la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie, à sa demande, toute information nécessaire à l’exercice de sa mission de versement du concours 
mentionné à l’article R. 178-1 du présent code. 

« A défaut de transmission de ces documents dans les délais, la caisse peut suspendre le versement d’une partie 
du montant du concours à échoir. » 

Art. 3. – I. – Au titre de l’année 2022, le montant Md du concours mentionné au e du 3o de l’article L. 14-10-5 
du code de l’action sociale et des familles dans sa version issue de l’article 44 de la loi no 2021-1754 du 
23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, attribué à chaque département au titre des 
surcoûts d’allocation personnalisée d’autonomie et de prestation de compensation du handicap liés à l’application 
du tarif horaire minimal mentionné au I de l’article L. 314-2-1 du même code, est calculé selon la formule 
suivante : 

Md = (Tmin - Td) × Nd × (1 - Rd) 

où : 

– Tmin est la valeur, en vigueur au 1er janvier 2022, du tarif horaire minimal mentionné au premier alinéa ; 
– Td est égal à la moyenne, pondérée par le volume horaire de ces prestations, rendues en 2021, des tarifs 

horaires, en vigueur au 1er septembre 2021, fixés par le département, dans le cadre de l’attribution de 
l’allocation personnalisée d’autonomie et de la prestation de compensation du handicap, pour la couverture du 
coût des prestations rendues par les services mentionnés à l’article L. 313-1-3 du même code aux personnes 
bénéficiant du droit à ces allocations, lorsque ces tarifs sont inférieurs au tarif minimal mentionné à l’alinéa 
précédent ; 

– Nd est égal au volume horaire total des prestations, mentionnées à l’alinéa précédent, rendues dans le 
département en 2021, pour lesquelles les tarifs horaires applicables au 1er septembre 2021 sont inférieurs au 
tarif minimal ; 

– Rd est le taux moyen, en 2021, de la participation financière des personnes, ayant recours aux services 
mentionnés à l’article L. 313-1-3 du même code, aux dépenses relevant des plans d’aide élaborés dans le cadre 
de l’attribution de l’allocation personnalisée d’autonomie ou de la prestation de compensation du handicap. 
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II. – Chaque département communique à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, au plus tard le 
30 juin 2022, par voie dématérialisée, selon des modalités fixées par cette caisse, les données mentionnées aux 
trois derniers alinéas du I. 

Sous réserve que le département lui ait communiqué les données mentionnées à l’alinéa précédent, la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie procède au calcul du concours définitif dû à chaque département et au 
versement du solde au plus tard le 30 septembre 2022. 

Les départements communiquent également à la caisse, à sa demande, toute information nécessaire à l’exercice 
de sa mission de versement du concours mentionné au présent article. 

Art. 4. – I. – L’article 1er et l’article 2 entrent en vigueur le 1er septembre 2022. 
II. – Par dérogation au premier alinéa de l’article R. 314-136-1 du code de l’action sociale et des familles tel 

qu’il résulte du présent décret, jusqu’à ce que la totalité des services du département bénéficie de la dotation 
complémentaire et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2030, l’appel à candidatures mentionné à cet article est 
organisé tous les ans. 

III. – L’organisation des appels à candidature mentionnés au I de l’article R. 314-136-1 du code de l’action 
sociale et des familles tel qu’il résulte du présent décret et, sous réserve qu’ils ne prennent pas effet avant le 
1er septembre 2022, la conclusion des contrats ou avenants mentionnés au II du même article peuvent intervenir à 
compter du lendemain de la publication de ce décret. 

IV. – Les services ayant conclu un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens dans les conditions fixées par le 
décret du 15 mai 2019 susvisé bénéficient à compter du 1er septembre 2022, pour le reste de la durée de ce contrat et 
pour la poursuite des actions déjà engagées, de l’attribution de la dotation complémentaire mentionnée au 3o du I de 
l’article L. 314-2-1 du code de l’action sociale et des familles sans qu’ils aient à répondre, pour ces actions, à 
l’appel à candidatures mentionné à l’article L. 314-2-2 du même code. 

Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent également si le contrat mentionné au premier alinéa est arrivé 
à échéance avant le 1er septembre 2022, sous réserve de la conclusion d’un avenant ou d’un nouveau contrat dans 
les conditions mentionnées au II de l’article R. 314-136-1 du même code. 

V. – Par dérogation à l’article R. 178-1 du code de la sécurité sociale tel qu’il résulte du présent décret, pour 
l’année 2022 : 

– la date mentionnée au quatrième alinéa de cet article est fixée au quarantième jour qui suit celui de la 
publication du présent décret ; 

– la date mentionnée au cinquième alinéa de cet article est fixée au soixante-dixième jour qui suit celui de la 
publication du présent décret ; 

– la date mentionnée au sixième alinéa de cet article est fixée quinze mois après celle mentionnée à l’alinéa 
précédent ; 

– la date mentionnée au septième alinéa de cet article est fixée deux mois après celle mentionnée à l’alinéa 
précédent. 

VI. – Avant le 1er janvier 2025, la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie réalise un bilan des premières 
années de mise en œuvre de la dotation complémentaire, portant notamment sur : 

1o L’utilisation par les départements des crédits du concours mentionné au f du 3o de l’article L. 14-10-5 du code 
de l’action sociale et des familles dans sa version issue de l’article 44 de la loi no 2021-1754 du 23 décembre 2021 
de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

2o Les effets du versement de la dotation complémentaire sur la qualité du service rendu à l’usager ; 
3o Les effets du versement de la dotation complémentaire sur le reste à charge des bénéficiaires. 

Art. 5. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre de la cohésion des territoires et 
des relations avec les collectivités territoriales, le ministre des solidarités et de la santé, le ministre délégué auprès 
du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, la ministre déléguée auprès du 
ministre des solidarités et de la santé, chargée de l’autonomie, et la secrétaire d’État auprès du Premier ministre, 
chargée des personnes handicapées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 avril 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JOËL GIRAUD 
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Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT 

La ministre déléguée  
auprès du ministre des solidarités  

et de la santé, chargée de l’autonomie, 
BRIGITTE BOURGUIGNON 

La secrétaire d’État auprès du Premier ministre,  
chargée des personnes handicapées, 

SOPHIE CLUZEL  
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